
Département du Val d’Oise   REPUBLIQUE FRANCAISE       Réunion 212 

Arrondissement de Sarcelles         

Nombre de délégués en exercice 70 

Nombre de délégués présents 38 
 

EXTRAIT DU REGISTRE N° 212-15 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES 

DU CROULT ET DU PETIT ROSNE 

Siège : Bonneuil en France (95500) - rue de l’Eau et des Enfants 
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE ORDINAIRE DU LUNDI 10 FEVRIER 2014 

Qui fait suite à la séance ordinaire du Mercredi 5 février 2014 reportée en l'absence de quorum 

 

L’an deux mille quatorze, le dix février à 9 heures, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du 

Croult et du Petit Rosne, légalement convoqué, s’est assemblé, au lieu ordinaire de ses séances à Bonneuil-en-France, sous la 

Présidence de Monsieur Guy MESSAGER, Maire Honoraire de la Commune de Louvres. 

Présents : MM. Maurice CHAUVÉ et Jean-Claude LAINÉ (Commune de Baillet-en-France), MM. Jean-Luc HERKAT, Maire, et 

Bernard BREGEAT (Commune de Bonneuil-en-France), MM. Michel LACOUX et Gilles BELLOIN (Commune de 

Bouffémont), Mme Marie-Claude CALAS (Commune de Bouqueval), MM. Marcel BOYER et Vincenté PASTOR (Commune 

d’Ecouen), M. Jérôme DROUILLOT (Commune d’Epiais-Lès-Louvres), MM. Alain BOURGEOIS, Maire, et Jean-Pierre 

GRESSIER (Commune d’Ezanville), MM. Guy LUBACZEWSKI et Alain MARTIN (Commune de Fontenay-en-Parisis), MM. 

Bernard PICQUET et Pierre DUBOIS (Commune de Garges-Lès-Gonesse), MM. Gérard GREGOIRE et Michel JAURREY 

(Commune de Gonesse), Mme Anita MANDIGOU (Commune de Goussainville), M. Guy MESSAGER, Maire Honoraire 

(Commune de Louvres), M. Robert DESACHY (Commune de Le Mesnil-Aubry), Mme Geneviève RAISIN et M. Elie MELLUL 

(Commune de Montsoult), Mme Michèle BACHY (Commune de Piscop), MM. Didier GUEVEL, Maire, et Marcel HINIEU 

(Commune de Le Plessis-Gassot), M. Claude HURION (Commune de Puiseux-en-France), M. Serge DRAGO et Mme Marie-

Sylvaine NAVILLOD (Commune de Roissy-en-France), M. Joël VANDERSTIGEL (Commune de Saint-Witz), MM. Antoine 

ESPIASSE et Christian KATCHIKIAN (Commune de Sarcelles), M. Jean LICETTE (Commune de Le Thillay), M. Bruno 

REGAERT, Maire (commune de Vaud’Herland), M. Lionel LECUYER (Commune de Vémars), Mme Christine PASSENAUD 

(Commune de Villeron), MM. Serge LOTERIE et Roland BAUER (Commune de Villiers-Le-Bel). 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : M. Jean LICETTE, délégué de la commune de Le Thillay. 

OBJET : 

Autorisation de Programme d’étude et de Crédits de Paiement – SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

Mme Geneviève RAISIN, Vice-Présidente et rapporteur de ce point inscrit à l'ordre du jour, précise au Comité que : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2311-3 et R 2311-9 

Vu la nomenclature comptable M14, 

Vu la délibération en date du 27 mars 2013 approuvant l’autorisation de programme pour la réalisation de l’état initial, du diagnostic, des 

tendances et scénarios et l’aide au choix de la stratégie du SAGE Croult/Ebghien/Vieille Mer, pour les années 2013-2014-2015 

Considérant la nécessité de modifier les crédits de paiement en dépenses compte tenu de la non réalisation en totalité du crédit de paiement de 

l’année 2013 

Le Comité Syndical, après examen : 

- De modifier l’autorisation de programme (2013001) et de crédits de paiement relatifs à l’étude de stratégie du SAGE Croult /Enghien /Vieille 

Mer, suivant le tableau ci-dessous. 

Programme AP CP 2013 CP 2014 CP 2015 

Etude pour la réalisation de l’état initial, du diagnostic, 

des tendances et scénarios et l’aide au choix de la 

stratégie du SAGE Croult/Ebghien/Vieille Mer 

440 000,00 181 505,04 236 494,96 22 000 

Total des dépenses 440 000,00 181 505,04 236 494,96 22 000 

Subvention AESN 198 000,00 198 000,00 

Subvention CR Ile de France 128 763,00 128 763,00 

Autofinancement 113 237,00 113 237,00 

Total des recettes 440 000,00 440 000,00 

-  Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette affaire. 

Certifié exécutoire par le Président       Adopté à l’unanimité des suffrages 

Compte tenu de la réception en        pour extrait conforme, 

Sous-préfecture le        Guy MESSAGER, 
et de la publication le      

  

 
 

 

Guy MESSAGER        Président du Syndicat, 

          Maire Honoraire de Louvres 
 


